
COMMENT 
SE DÉROULÈRENT 

LES COMBATS 
EN IRAK 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

A PROPOS DU TABAC 
Les mess ieurs connais sent main- ou d'autres ingrédient» p e u cou 

tenant le» charmes de l a f queue » ! j teux. 
Il n'y aura p lus que leurs pauvres > Pour éviter cet abus , l a Ferme 
épouses à piétiner le long d'un trot-1 Générale, qui avait c o m m e n c é à 
loir par pluie, vent , grêle ou soleilI produire d u tabac en poudre à Pa-

i ardent e h a t t endant qu'une porte 
[veuille bien s'ouvrir... Eux, aussi, 
sont soumis aux affres d'une at ten
t e trop souvent décevante . Pour-

B t un mois , tes Irakiens ontjront- i ls acheter leur < pet i t gris » 
abattu 150 avions anglais 

Rach id ei Kai lani qualifia la der
nière batatUe défensive de l 'armer 
irakienne, près de Kazuneui . de 
brillant fai t d'armes. Au cours de 
cette bataille, les Britanniques eu
rent 400 tués et perdirent 13 tanks 

Le président du Conseil attribue 
tes succès angla is a l'aviation bri
tannique, à laquelle tes Irakiens 
qui n e disposaient pas d'une avia
tion, é ta ient exposes sans défense 
dans leurs tranchées. 

Rachid el Kaitiam gaena la fron
tière sur tes consei ls c'u Haut Com
mandement irakien: Ces consei ls 
étaient justifies, é t a n t donné que 
des co lonnes motorisées britanni
ques avaient déjà atteint Bigi et 
Mo&soul. 

Pourquoi la lutte a cessé 
D'après le président du Conseil. 

ce qui fut décisif pour la cessat ion 
de la lutte, outre la supériorité des 
Britanniques en matériel et en 
hommes , ce fut la configuration du 
terram en Irak, qui se prêtait 

ou leurs * gauloises » ? Avez-vous 
remarqué que le sexe laid fai t 
preuve de beaucoup moins de pa
t ience que le beau sexe ? Il y a 

décida, e n 1768. d'étendre sa 
fabrication à Morlaix, puis à V s l s n -
e i s n n s s e t à Nancy 

» A cet te date , peu de t emps 

UNE RÉFORME A FAIRE DANS L'ENSEIGNEMENT 

L'étude des langues étrangères 

dans les écoles 

DANS LA RÉGION 

La guerre, dit-on, vient du faitimai», surtout que ces textes , pour1 I 
que le* peuples ne se comprennent la p lus yrande part, s on t pri» en i > ^ ta- _ i - r n l u , _» l ' i » - , 
pas entre eux. Ah 1 affirme-Um dehors d u d o m a i n e pratique. i L u n « t t t u e »ur l e c o u p « l e i a i 

ffïîInf.nîi/i-tc^i-'-e- ÇfP'" P«r:l i i - - I du second est alarmant 

éiec^te^ZIbrailES NOUVELLES DE LA VILLE 

latent la mime langue, "il n 'y aurait Une grave erreur 
L'ESCRGQUERIE 
AUX SALAIRES 

^ e ^ g ^ OÉTOWKU VILLE __ _ qui 
d'entrer à la Ferme, fut chargé 

petun n'est pas au plus vite régie 
mentée d'une façon pratique, il fau. 
dra avoir recours a u x forces poli
cières pour mainten ir l'ordre et 
éviter des bagarres. 

Le tabac joue actuel lement dans 
l'existence d es peuples un rôle d e 
tout premier plan. Les romain» ré
c lamaient jadis du pain et les jeux 
du cirque, nos contemporains récla
m e n t d u pain e t d u tabac... 

Sait-on que c'est au grand chi 
miste Lavoisier que les révolution-
naires gui l lot inèrent en 1794 pour 
avoir « mêlé de l'eau au tabac ». 
que l a France fut le premier p a y s 
du monde où la culture de la plante 
de Nicot ei sa préparation furent 
développées par les so ins de l'Etat 

ÙneTf'fensive'des f r o s T b S S s s rtl*J? * S L * ï 5 — » • . -**** * • 

pe ine u n e diaaine de jours que la * l ! ? ? * * 4 " „ l e » j " ™ " ^ " ^ * $ î 
désagréable corvée de la « queue i S ^ . , S . „ " 7 0 ' ' " ^ J ^ S ^ t ™ , 
leur e s t imposée que. déjà , i ls î 4 - De lahante . d o n t U faudra tou-
« rouspe tenTV^rme' . On en a vus * ï » £ £ * ' • £ « £ . £ " 5 " , ÏÏX£* °?î 
qui se tousculaient. pour entrer a u i r a ~ n t e r a l h » t o i r e du tabac, il 
débit d e tabac. S i la distribution d u 

r iennes de 1 ennem 
Au sujet de la politique adoptée 

par lu:. Rachid el Kai lani déclara 
qu'il m e n a i t u n e politique de neu
tralité avec l 'assentiment complet 
du peuple. C'est pourquoi il ne rom
pit p a s les relat ions avec l'Italie. 
L'Angleterre était mécontente de ce 
f a i t ISte voulait entraîner l'Irak 
d a n s la guerre e t sacrifier ce pays 
à se s but» égoïstes 

Après que le peuple eût chassé 
du gouvernement les quelques indi
vidus à l a solde d e s Anglais . l'An
gleterre déc lencha la guerre, af in 
de ramener au pouvoir ses satel
lites déchus. 

Rachid el Kailani est convaincu 
que tes Arabes poursuivront la lutte 
avec tous le» moyens dont ils pou: 
ront disposer L'Angleterre devra 
occuper le co in le plus retiré du 
pays, af in d'empêcher des soulève
ments e t des révolutions II sera 
impossible à l'Angleterre de conso-
nder s a posit ion e n Irak ou de s'y 
créer d e s amis , é t a n t donné que 
fout Arabe considère l'Angleterre 
comme une ennemie 

Les Allemands 
ont lutté en Crète 
contre des forces 

nettement supérieures 
en nombre 

L'agence D N.B. 

furent créées les premières m a n u 
factures ? 

Voici le très intéressant article, 
que vient de publier à ce sujet la 
« Revue des Tabacs » : 

« N'oublions pas que. lorsque le 
tabac leur parvint d'Amérique, 
beaucoup d'Européens commencè
rent par s e le mettre d a n s le nez 

» Au début, chaque priseur, pour 
obtenir u n e p incée de poudre, frot
tait, sur une pet i te râpe de poche, 
les feuilles de tabac qu'il achetai t 
agglomérées et ficelées en « quarot-
tes ». Et. c'est surtout e n raison du 
grincement déplaisant produit par 
ce frottement, que le clergé inierdit 
1 usage du tabac dans les églises. 

» Cette pratique n e dura p a s 
longtemps. Les débi tants se mirent 
bientôt à râper des « quarottes » 
pour le compte d e leurs cl ients . Et 
l'habitude se prit d'aller tous les 
jours, chez eux, faire remplir de 
petun une petite boite qu'on appe la 
c tabaquière » : mais , af in d'aug
m e n t e r leurs bénéfices, les mar
c h a n d s prirent, eux, l 'habitude d e 
râper, non seulement le tabac de 
l'État, c'est-à-dire de la Ferme, mai» 
du tabac de contrebande, e n y a jou
a n t m ê m e certains produits étran-

pas nal d'eau sous le M n " ! ' a n g u , e 8 , e t
i ™

n ^ e f t î , r e . s l , d e J"»1™"11* entre les rues de Niergnies et de 
toutes les Nations se seron \\**™le t*"*'1™*™,}?™** V™\CrèvecœuT où l es o u v r i e r s son t , _ . , 
« * » « . « « u ™ u se «eront .pygyqug 0 n a b a s e v e t u d e des lan- occupés à des travaux D e nouveaux OTOCes-veTOauX 

gués v ivantes sur celle de s langues) Deux d e c e s ouvriers. M. Piatelli . ' . » . , , 
mortes : te Grec e t le Latin. C'est-1 portunato, 40 ans . en compagnie de Ont été dresses 
à-dire qu'on apprend les classiques ! S on camarade Pacci t i Mirandier, 281 Nous avons relaté les exploits 

m o i u i c i » luBirore a u tauac, n j — - - - • . O n fait étudier une langue à un ans . guidait de s rai ls que transpor-ld'une bande de filous ou "' 
étudie avec so in la fabricat ion d e | Il faut donc convenir que Von doit j e u n e é lève de s ixième, qui n ' e n C t une grue lorsque" c e U e i i ^ i t i t r u n e n " d e fa Ville dflMh 
la poudre a priser à LJIIs, à Dun-j apprenare au moinsune seconde\ia,it pas le premier mot, comme aveclcnnt .art .avpr ne* TU» ri^rtriri, ,^ à ! : - " _ - _ / _ " " ™ . T ^ r î r 

passé 
Q u a n d t ou t e* tes Nations se seront 
mises d'accord sur une langue uni
que. On a l'exemple de l'espéranto 
pour se rendre compte de la diffi-
culté. 

ksrqus, à Gràvsl inss . Puis. ' il publie langue. Or, et ici je parle essentiel-
sur l a cul ture d u tabac u n lumineuxI lement de notre Pays, la connais-
mémoire qui attire sur lui l 'atten 
t ion de M. de Paulze. fermier gêné 
rai. dont, l 'année suivante , il épou
sera la fille. 

» Lavoisier a 37 ans . T o u t e s les 
sc iences qui s'éveillent pass ionnent 
son clair génie français . Doué d'une 
prodigieuse puissance d e travail , il 
va fonder les bases de la ch imie 

» I l cont inue , malgré tous se s tra
vaux, de s'occuper d u tabac. E n 
1778. 11 fournit au ministre Necker 
un long rapport sur la question du 
rapage. e t il écrit : 

« J'ai vu avec bien d u plaisir la 
manufacture de Morlaix et tout ce 
que j'ai regret té c'est d'avoir auss i 
peu de t emps pour e n suivre les 
opérations. Tout le travail du rapa
g e m'a paru supér ieurement m o n t é 
et inspiré et condui t avec la plus 

sance d'une seconde langue, si fie*. 
cessaire pourtant, n'est l'apanage 
que d'une minorité et encore faut-il 
faire quelques restrictions concer
nant cette minorité ! En effet, con
naître une langue étrangère, c'est 
la comprendre, la parler et l'écrire 
correctement. Combien p a r m i ceux 
qui disent connaître une deuxième 
langue peuvent remplir ces trois 
conditions 

Où est le point faible ? Je pense 
qu'il réside dans l'enseignement 
des langues vivantes d i.s les éco
les, les lycées, les collèges. Il 
une réforme complète à accomplir 
et je suis persuadé que les profes
seurs, à qui je tiens à rendre un 
hommige particulier pour le zèle 
et le dévouement qu'ils déploient, 

grande' intelùge^cë."Je regrette s ê i > ! d o " , c n f '«, souhaiter également. 
• ' - — 'Pourquoi faut-tl réformer l'ensei

gnement ? Parce que, d'une part, 
il est trop lent et que, d'autre part, 
il n'est pas assez pratique. 

L'enseignement est trop lent 
et pas assez pratique 

Quand un e n f a n t entre en sixiè
me, au lycée ou a u collège, o n lui 

Igers c o m m e de la poudre d'écorce'd'Eiat. » 

Tement d'avoir vu tant d 'hommes 
occupés à tourner des moul ins tan
dis qu'il serait possible de produire 
les m ê m e s effets d'une manière plus 
s imple avec de l'eau e t des che 
vaux. 

» J e cra ins auss i qu'on ne porte 
la moui l lade au delà de ce qu'il 
conviendrait ». Et pourtant la 
mouil lade. écrit-il d a n s u n de ces 
derniers rapports, « e s t auss i indis
pensable d a n s l a fabrication d u ta
bac qu'elle ne l'est à la pâte qui 
sert à former le p a i n ». 

» Or, un des c h e f s d'accusation 
dressés par le Tribunal révolution
naire contre les fermiers généraux 
fut ce reproche imbécile de mêler 
de l'eau au tabac. 

C'est, en partie, pour cet te rai
son que le 5 m a i 1794 Lavoisier e t 
vingt-sept d e ses co l lègues furent 
guil lot inés, tout à fai t innocents . 
Car. il f au t qu'on le sache : les 
Fermiers généraux qui payèrent 
pour les Turcaret de s t e m p s passés 
é ta ient devenus , depuis v ingt ans , 
d e s fonct ionnaires intègres . Ce s o n t 
eux qui o n t établ i so l idement l e s 
fondements actuels de n o s f inances 

contact avec des fila électriques à 
h a u t e tens ion. 

L A commot ion fu t brutale e t M. 
Piatel l i fut tué sur le c o u p . 

S o n camarade fut relevé très 
sér ieusement brûlé e t transporte 
immédia tement à l'hôpital. 

L'enquête fu t fa i te par M. Martin 
commissa ire central . 

L'état d u blessé est assez alar
mant . 

pas le premier mot, comme avec 
cet te idée que l 'enfant deviendra 
un pédagogue. C'est une erreur ! 
Il f au t qu'une langue soi t apprise 
pour permettre de se débrouiller si 
le» occupat ions appel lent à voyager. 
L'élève qui arrivera au baccalauréat 
sera peut-être u n d e s plus forts de 
sa classe, connaîtra < par coeur » 
Goethe, Schi l ler ou Shakespaere , 
mai» n e saura p a s dire correcte
m e n t : < J e vais à l'épicerie cher
cher une boite d* pet i t s pois ». Et 

O n m e dira : Il faut u n début Les recherches civiles 
à tout e t les choses pratiques, 
l'élève les apprendra après, pet i t à 
petit . Je réponds : Pourquoi per
dre d u t e m p s ? Pourquoi n e pas 
commencer par là ? C'est très bien 
de savoir dire : « J'efface le ta
bleau ». Peut-on assurer que l'élè
ve, plus tard, aura l'occasion u n e , n i „ „ i _ ,„ »•> _ J _ . 
«P.IIP f o u rie rénéter cette nhrase ? Blessée le 23 mai dernier, au cours 
Et Vareument cit " p l u s h a \ r ^ P e u t ! d u n bombardement alors qu'elle se 
s ? U ' S S n e ? ' Q u ' o n ^ c u f q u e ' d e s ^ £ A £ * ? ™ } ™ ° «\™Tf 
choses pratiques et pet i t à pet i t I ™ e l l e BOTJRRY Reine . 20 ans, taille 

de la Préfecture 
BLESSÉE A B E T H U N E 

ELLE A D I S P A R U 

L'attribution 
de la Croix de Guerre 

1939-40 
Vichy. 17 — Le « Journal Offi-

.ciel » du 16 juin publie une liste 
apprend que les forces helléniques, j e s bénéficiaires des c i tat ions ac-
mises e n l igne e n Crète é ta ient C Ordées par les autorites de 1 armée 
*«r.«, d'aptes '.es mil ieux militaires L j e terre, homologuées après révi-

à Londres, d environ 15 mille | S ion et d o n n a n t droit au port de la 

Le Président 

du Gouvernement 

l'élève apprendra par la suite tout 
le superflu. 

L'emploi des • lecteurs 
doit être intensifié 

Et puis, par dessus tout, fl 

1 m. 63, cheveux châta ins , yeux 
marrons, n'a plus donné de ses nou
velles. 

S A N S NOUVELLES 
D'UNE FAMILLE 
D E Q U A T R E P E R S O N N E S 

ure, »u ijrwc v u - u t • • » uu m i , , , ' - . j i - t inn* vènorme nuestion ' del Diaparue le 18 mai 1940. au cours 
d e m a n d e d e chois ir une langue! » I S ' T c ^ f " f e r ° n m e l d e 1 , e ^ u a t i o n - u n e f ^ i U e d e <lu a-
jg'lL S j S U r g B l ' I f l ! » ' ^ ^ ^ ' l | * r ? n e u S C è n c o r e une%riUque c e l l e l t r e I J J " '11 n a ^ d ° n n * d « * * 

: qua-

Il la choisit , ou o n choi - . t pour l u i . j P ^ — • J ^ g B j k . ^ E u S S e T ^ i S r « n a l e -
s a n s tenir compte de ses disposit ions ? e " e „ p a s e m P l o y e r a s s e z o e « l e c " m e n t : 
pour l'une ou pour. l 'autre. Cela. r e - ( - c ^ t . c e l e c t e u r , c , e s t M H O R W A T Charles . 40 ans, 

u n jeune h o m m e , u n universitaire, « 2r\™Z%^hpiirl « • „ . 
qui v ient e n France donner des , M™* H O R W A T Michel ine. 40 ans. 
leçons de prononciat ion dans les taille 1 n>-.60. yeux marrons, che-

fonversa'tionl ^ ^ ^ ^ ^ ^ A T H » « d . 11 1/2, Mi-
B e a u c o u p de pays, n o t a m m e n t en ^^XLtHit' ^ S S f - ? * " * y e u X m a r " 

v ient à d i n que l'étude de la l an 
gue élue équivaut à peu près à une 
loterie. Cela réussira ou ne réussira 
pas. E t p a s m o y e n d e revenir e n 
arrière ! 

Donc , la langu- chois ie , l'élève 
passera plusieurs heures par semai-
n t t t V n a a n ^ u t ^ u ^ 

une année, a i M k r.r.mKrpuv lprtpnrs Onanti 'p rfrl mu n r n n c * -F enuméfer à son professeur les cho
ses qui meublent la classe. I l écrira 
au tableau, l'effacera, d ira les gestes 
qu'il accomplit , arrivera m ê m e a les 
exprimer f o n bien. Il se const i tuera 
peu à peu un vocabulaire qui. mal
heureusement , n e lui servira jamais , . . „ „ „ „ #T.„_" „„4 A t . i . ^ , là r,p 
Plus ! I l aura répété cent et mille £ ? £ £ £ ; S n T e r â r a v e c T s élèves 
fois que ceci e s t une armoire e t l p o u v a i e n . t inverser avec les eievçs 
ceci une chaire, m e cela est une 

très nombreux lecteurs. Quanti té de j 
j eunes França i s o n t p u parfaire leur| 
étude des langues étrangères grâce, 
justement , à ces emplo is qu'ils 
avaient obtenus. 

En France, on n'a pas donné 
assez Grande p lace aux lecteurs 

éponge et ce la un cartable. Quand 
1 sortira de l'école, après un an 

d'ctùdes, il ne saura rien dire ! 
D a n s les années qui suivront, o n 

lui fera apprendre des t ex tes o ù 11 
sera m e n t i o n généralement de l'his
toire, la grande e t la petite. Il ap
prendra « par c œ u r » des morceaux 

M 1 * ^ T 1 * ! choisis, récitera des vers des plus 
O c l l c i r i K l I l â l O K I O ^ a n d s auteurs et il n'aura pas la 
v i \ , i i u u n u i « . a V ï Y W I p ^ o U i ^ d e f a i r e d e s phrases c o u . 

Tokio, 17. — Wang-Tching-Wei . rantes lui-même. 
Président d u Gouvernement del Chaque année qui passera ne lui 
Nankin, est arrivé mardi m a t i n à!Permettra P 3 * de s'exprimer, dans 
Tokio. Il a été salué par le prince lia r u e . a v e c le premier représentant 
Konoye. Président du Conseil, par venu d u p a y s dont il étudie l a lan-

qu'une demi-heure, une heure, de 
temps e n temps , ce qui était nette
m e n t insuffisant et partant , impro
ductif. 

Cependant , grâce à eux. venant 
d'heureuse façon compléter les cours 
donnés nar les professeurs, les élè
ves pourraient s'initier aux mil le e t 
un problèmes de la prononciat ion. 

L'actualité nous démontre assez 
Futilité de comprendre une seconde 
langue pour que l'on ne cont inue 
pas à donner à nos e n f a n t s un 
ense ignement qui ne peut leur servir 
à rien, parce que m a l compris. Il 

a une réorganisation totale à 
Puissent n o s dirigeants e: 

fortes 
grecs m U U U M - « . u«r.. .uv». i u « . . ^ i s l 0 n e t a o a n a n t droit au port 
n o m m e s 'nouvelle croix de guerre 1939-40.|Konoye. Président du Conseil. P » r | » « ' " « " v">=> ^ ' ^ " x 7« U i~Vnnr»n- inos éducateurs y penser ! 

Les troupes anglaise» et de 1 En,- c - t t e liste comprend les officiers M. Matsuoka. minis tre des Affai- *ue If^ temps_passe a taire a P P » £ - UACQUEMANE 
pire se trouvant en Crète compe-- so„s-officiers et so ldats de l in fan- i™* Etrangères, p a r d'autres m e m - , d r e des textes ne se rattrapera ja n o g . r u " * ' V » c m " " c 

taient. d'après les déclarations t e n c a l lant du 127e R. L au 1 5 8 r l b r e s du Cabinet et par de h a u t s re- t 
- - - |présentants de 1 armée 

ON P E R D SA TRACE 
D U N K E R Q U E 

Blessée le 26 mai 1940. à Grave-
l ines e t dirigée par une ambulance 
française sur Dunaerque. M m e 
BOTJRGOIS. 60 ans . tai l le 1 m. 55, 
chevenux gris, y e u x bleus, n'a plus 
donné s igne de vie. Lors de s a dis
parit ion. M m e Bourgois portait des 
vê tements noirs. 

U N E BELGE 
N'A P L U S D O N N É S I G N E D E VIE 

Qui t tant sa famil le le 16 m a i 1940 
pour évacuer e n direct ion de la 
France . M. CRAVILLON Clément , 
de nat ional i té belge. 58 ans . tai l le 
1 m. 60, cheveux gris, n'a p lus don
né s igne de vie. M. Cravillor», qui 
porte un tatouage sur le bras gau
c h e représentant un soldat, était 
vêtu d'un costume gris noir a 
rayures 

UNE ESCROQUERIE 
OE 7.190 FRANCS... 

A porte plainte M. Bourdon Aune, 
23, rue des Arbalétriers à VtévMie 
(Belgique), pour escroquerie d \ m e 
somme de 7.190 fr., contre u n indi
vidu rencontré d a n s un débi t de 
boissons e t qui lui a proposé 
l 'échange de s o n argent contre d e 
l'argent belge. Cet individu a em-

. mené Bourdon d a n s un oalé ou il 
a u d e - l s e s t (a lt, remettre l'argent et d'où 
exerce - ,u a disparu e n d isant qu'il allai: 

rent pendant une certa ine période i chercher la monnaie 
une vas te escroquerie. C e s indél icats - _ 1 1 M w n i _ _ ,mmm . . . y . . 
personnages, d o n t p lus de v ingt o n t — t T u ™ V" 1 - u t *•••• " A n e s 
déjà eu à répondre aux interroga- Autre plainte de M. Van Antwar-
toires conduits par des inspecteurs !pen Edouard, domtoii ié 37. rue d e 
du service de sûreté, touchaient desl l 'Ecole, à Anvers, pour vol d irw 
salaires pour u n travail qu ' i l s l somme de 3.000 fr.. c o m m i s d a n s 
n'avaient nu l l ement effectué, o u l u n café de la rue des Robieds 
majoraient des feuilles dé paie. VOLS DE BOIS 

D a n s ce t te affaire, d e u x nouvel- n 'UNE BALADEUSE DE VELO 
les Inculpations v iennent s'ajouter D E CHOCOLAT 
à celles que nous avons déjà énu- r T n - u u r RI n i i s r 
mérées. Il s'agit c e t t e fois d e Remi t E T ° « H E " l -OHSE 
Vanzeiie. demeurant 9. rue du Ma-! Des enquêtes son t ouvertes sur 
réchal Mortier et de F e r d i n a n d L e - 1 p l a i n t e s de : febvre. domicil ié à Lille, 48. rue Paul 
Lafargue. 

Ces deux personnages se son t vu 
dresser procès-verbal. Us ont été 
laissés en liberté, mai s doivent se 
tenir à la disposit ion de l a just ice 

L'enquête sur ce t t e vaste affaire , „ , 
cont inue et il s e peut que nous verses. 
ayons à relater bientôt de nouvellesi — M m e DemaiEy Désirée , avenue 
kaaMEnHima Marceau. 23, à Lambersart . pou; 

Mme veuve Pi lot Flore. 7. boule
vard de l a Liberté, contre le ou le* 
individus qui s e son t introduits 
dans deux immeubles s inistrés et ' 
lui appartenant , s i tués rue à-Cla
ques. 2 e t 5, e t o n t emporté du bois 
et commis des détériorations di-

inculpations 

DE8 VOLEURS ONT ÉTÉ 
ENVOYES AU PARQUET 

La police, suite à de s enquêtes 
dctaiiâiees. a déféré au Parquet : 

Gui lbert Henri. 32 ans . menuisier, 
rue de l'Arc. 26. pour vol d'un clas-

vol d'une baladeuse va lant 1.000 fr 
commis e n mai 1940, d a n s sou ga
rage, rue Maracci. 3. 

— M. Barbier Lucien, rue d e la 
Mitterie. 9. à Lomme. pour vol d'une 
bicyclette va lant 1.100 fr.. c o m m i s 
vers 10 h. 30. d a n s le haU de l'Of-

. » - . . j — - . . . i U U H unis- f j c c dg p lacement , boulevard de la 
seur-casier de bibliothèque, commis , Liberté 
vers 9 h. 30. au préjudice des Fa-1 _ M m e V H a l n caroMne, 9. rue 
cultes catnol iques, rue du Port, où ; G ustave-De lory , contre un individu 
il travaillait. q u i j . , ^ présenté chez e i le et a 

— Bancko Catherine. 43 ans . 5. réussi à lui escroquer 300 fr.. un 
le de s Fossés , pour vol de l inge de col is d e vêtement» e t d e denrées. 
*Je a u préjudice de s o n patron,!se d i sant envoyé par s o n ftts, pri-

Depoortère Constant , restaurateur, sonnier e n Allemagne. 
m ê m e adresse. _ Mme mlio[ï Mixe directrice 

— Fabre Marie-Louise, femme de l'école Buisson, rue d u Fauboure-
Decoster. f emme de ménage , 125, des-Postcs. pour vol d e chocotaT. 
rue Colbert. pour participation au j biscuits, savon, cahiers , crayons, 
vol de deux bicyclettes c o m m i s leietc. , le tout es t imé 150 fr.. com-
12 courant, d a n s la cave de l'un-1 mis p a r des é lèves d e s o n école, 
meuble, rue Sainte-Anne. 17. où elle — Mlle Sauvage Marcelle, fille 
e s t occupée. Cette f e m m e nie toute | de saHe à l'hôpital Samt-Sauveu; 
participation au vol. ma i s , a u cours j pour vol d'une blouse va lant 48 fr.. 
de l'enquête, il a été recueilli de commis d a n s l'étabJisst 
graves présomptions contre elle. lest employée. ablissement o ù e u e 

Tribunal correctionnel 
APRES LE PILLAGE 

DES ÉTABLISSEMENTS 
« NORD-TISSUS . 

A BAUVIN-PROVIN 

faites le 11 juu» pai M. Churchill rég iment inclus. 
devant la Chambre des Communes.: 
32.000 hommes. Ne sont pas inclus « 
dans ce shiffrc les con'.ingents hin
dous de Crète. 

I * s troupes a l lemandes avaicn' 
donc à faire face e n Crète, e n n'es
t imant qu'à 5 000 h o m m e s le con
t ingent hindou, à 50.000 hommes de 
troupes régulières ennemies A ces 
forces régulières, venaient s'ajouter 
les t irrèguliers » recrutes parmi la 
population Cretoise, armes par les 
Britanniques e t inst igues par eux 
a une guerre de trancs-tireuis. 

U ressort de ces chiffres que les 
troupes a l lemandes débarquées e n 
Crète o n t lutte contre une forte su
périorité numérique ennemie 

Wang-Tching-Wei sera reçu mer
credi e n audience par l'Empereur.; 
Pendant les 8 jours qu'il résidera j 

T T X A • a n i i n A i m i . Â n . l . l n Japon, le Prés ident d u Gouver 
U n e S e m a i n e i m p é r i a l e émeut de Nank in aura de n o m 

du 15 au 22 Juillet 

M. James Roosevelt 
n'ira pas à Londres 

New-York. 17 — L' « Associated 
Press » mande de Londres : 

M. J a m e s Roosevelt. fils du Pré
sident, a renoncé a son voyage en 
Angleterre. 

M. Roosevelt. qui devait aller à 
Londres en qualité d'oservateur de 
la Marine de guerre des Etats-
Uni», a déclaré, selon I* « Associa
ted Près» » qu'il devait ê t r e rentré 
a u x Etats-Unis a une date précise 

Vichy, 17. — U n e série de mani
fes tat ions â la mémoire de nos ter
ritoires ddutre-mer se déroulera 
du 15 au 22 juil let prochain. 

Au cours de cet te semaine impé
riale, des che f s indigènes viendront 
affirmer par leur présence l e loya
lisme e t l'unité de l'Empire. D e s 
cérémonies de tous ordres auxquel
les la j eunesse sera associée seront 
organisées à la mémoire des pion

n i e r s coloniaux e t à la gloire de 
(ceux qui sont tombés et tombent 
i tous les Jours pour la défense de 
l'Empire. 

TENTATIVE ANGLAISE 
SUR BENGHASI REPOUSSÉE 

Berlin. 17. — L'agence D. N. B . 
apprend qu'une tentat ive anglaise.— -
de bombarder le port de B e n g h a s i l T c h ° u n « - K . l n e e V » u x P u ' ï a " T 
a été repoussée. U n feu de défense W"1 l e sout iennent d a n s le but de 
bien dirige a obligé les avions a n '"""«'"•>-rt-" " — • • • • * — • » ••**• 

breux entret iens , pr inc ipalement 
avec le prince Konoye , M. Matsuo
ka e t divers représentants de l'ar
mée. 

Un échec 
des États-Unis 

Tokio. 17. — La réception cor
diale que l e J a p o n a fai te au chef 
de la République chinoise. Ouang-
Tchin-Ouei , prouve c la irement que 
le Japon, tournant déf in i t ivement 
le dos â Tchoung-King . reconnaît 
la souveraineté e t l ' indépendance 
du nouveau gouvernement central . 

Tel le est la déclaration que le co
lonel Mabuchi , chef d u départe
m e n t de Presse du quartier général 
impérial, a faite aujourd'hui d a n s 
un discours de bienvenue adressé à 
l'hôte de Nank in e t diffusé par la 
radio. 

M. Mabuchi insista particulière
m e n t sur le fai t que cette déclara
t ion s'adressait spéc ia lement a 

g la is à rebrousser c h e m i n e n direc
tion d e l a mer. Les bombes lancées 

c e qui rendait impossible son voyage i ont manqué leur but e t sont tom-
a Londres. i bées a la m e r 

LES OPERATIONS MILITAIRES 
• m . . . . . . . . SCITE DE LA PREMIERS PAGE . . . . • • • 

Le communiqué italien 
R o m e , 17. — Le G r a n d Quartier General des Forces italienne* 

communique : 

D a n s l a n u i t d u 17 j u i n , n o u s a v o n s b o m b a r d e l a b â t e n a v a l e 
de L a V a l e t t e , sur l'île de M a l t e . 

S u r le f r o n t d e S o l l o u m , l e s c o m b a t s s e s o n t p o u r s u i v i s 
d u r a n t t o u t e l a j o u r n é e d 'h ier a v e c u n a c h a r n e m e n t t o u t a u s s i 
g r a n d que la ve i l l e . L ' e n n e m i , c o n t r e l e q u e l l e s A l l e m a n d s e t 
I t a l i e n s o n t d i r i g é u n e c o n t r e - o f f e n s i v e , a v e c l e u r s c h a r s , a s u b i 
de t r è s l o u r d e s p e r t e s . P e n d a n t la p r e m i è r e j o u r n é e , p l u s d e 
s o i x a n t e c h a r s f u r e n t d é t r u i t s . En c o l l a b o r a t i o n é t r o i t e a v e c 
l e * t r o u p e s t e r r e s t r e s , d e s f o r m a t i o n s d e l ' a v i a t i o n a l l e m a n d e e t 
i t a l i e n n e o n t d é t r u i t ou g r a v e m e n t e n d o m m a g e d e s c a m i o n s 
e n n e m i e . O n z e a p p a r e i l s a n g l a i s f u r e n t a b a t t u s e n c o m b a t a é r i e n . 

D M a v i o n s a n g l a i s o n t b o m b a r d é q u e l q u e s l o c a l i t é s d a n s l e 
s e c t e u r d e B e n g h a z i . 

En A f r i q u e o r i e n t a l e , d a n s le s e c t e u r d e G a l l a e t S i d a m o 
n o u s a v o n s c o n t i n u é à a v a n c e r , m a l g r é le m a u v a i s t e m p s q u i 
g ê n e c o n s i d é r a b l e m e n t n o s o p é r a t i o n s . 

D a n s l e s a u t r e s s e c t e u r s , r i e n à s i g n a l e r . 

sauvegarder leurs prétendus inté> 
rets e n Chine et de faire de l 'agita
tion anti-japonaise. 

D a n s les mil ieux politiques o n at
tache une très grande s ignif ica
t ion politique è cet te déclarat ion 

[ ainsi qu'au fa i t que Ouang-Tchmg-
Ouei se trouve au Japon c o m m e 
hôte de l'Empereur. O n e s t i m e que 
par là toutes les tentat ives améri
ca ines de négocier une paix avec 
Tchoung-King contre la neutral i té 
japonaise peuvent être cons idérées 
comme ayant échoué. 

La délégation nippone 
quitte les Indes 
Néerlandaises 

Tokio. 17. — A la suite d'une en
trevue entre M. Yoshizawa. chef de1 

la délégat ion nippone. e t M von! 
Starkenborgh, gouverneur gênerai 
des Indes Néerlandaises , il a été 
off ic ie l lement annoncé que la délé-l 
gat ion nippone a reçu l'ordre de 
quitter les Indes Néerlandaises. Elle 
s'embarquera, le 20 ju in prochain, 
à bord du « Nissho-Maru ». à desti
nat ion de Tokio. 

A ce sujet, certa ins journaux, tels 
le « Hochl Sh imbun i», es t iment que 
tout n'est p a s encore rompu, à con-
dit iont toutefois, écrit le journal, 
que « les Indes Néerlandaises veuil
lent s incèrement coopérer à la créa
tion d'une sphère de prospérité 
commune en Extrême-Orient ». 

Le Reich proteste 
contre la fermeture 

de ses Consulats 
aux États-Unis 

Berlin. 17. — Le Gouvernement 
d u R e i c h a protesté e n termes sévè
res contre la note d u Gouverne
m e n t américain ex igeant la ferme
ture des consulats a l l emands et le 
départ du personnel consulaire, des 
employés de la bibliothèque al le
m a n d e à New-York, de l 'agence 
Transocéan et de s représentat ions 
d e s c h e m i n s de fer a l lemand 

La no te américaine accusait les 
consulats a l l emands de s'être li
vrés à une act iv i té répréhensible 

Le Gouvernement d u Reich. d a n s 
sa note de protestat ion, rejette ces 
a l légat ions n o n fondées e t s'élève 
contre les e x i g e n c e s injust i f iables 
d u Gouvernement de Washington 

Les navires 
de commerce 

américains 
ne seront pas armés 

Washington, 18.— Au cours d'une 
conférence de presse, le président 
Roosevel t a dément i les bruits sui
vant lesquels il aurait l ' intention 
d'armer les navires de commerce 
américains. Il s'est prononcé contre 
l ' introduction d'un embargo sur les 
exportat ions à des t inat ion du Ja
pon. 

M. KNOX 
et la participation 

à la guerre 
New-York. 17. — D a n s un dis

cours radiodiffusé au peuple cana
dien. M. Knox . secrétaire d'Etat à 
la Marine, a déclaré entre autres : 
c U est évident que s'ils le désirent, 
les Etats-Unis peuvent se tenir à 
l'écart de la guerre. S'ils se replient 
d a n s une tour d'ivoire et s'ils veu
lent ériger autour d'eux une sorte 
de forteresse, il va de soi que leur 
sécurité sera, d a n s ces conditions, 
aessurée pour longtemps. Toutefois . 
a ajouté M. Knox, je su is d'avis 
qu'une pareil le at t i tude serait in
compatible avec l 'honneur améri
cain . » 

Le statut des Juifs 

300 f r. à la partie civUe ; 4 mois arec 
s. 35 fr. à Noël Maurlacourt, che-
u tipinay s, Bauvin, 200 fr. à la 

i partie civile ; 4 mois avec sursis. SO 
fr. à Louis Mortreux, chemin du H«-

| tage à Bauvin et à sa femme Aaas-
hque Calvaert. 400 fr. 4 1» partie 
civile : 4 moi savec sursis. 50 fr. A 
Marie Bacouez. c i té des Millions a 
Bauvin et à son fils J e a n - B a p n f . 
1O0 f r. à la partie cilvle : 4 mois 
avec sursis. 100 fr. a Adèle Poulllc. 
la partie civile : 6 mois avec sursis. 

Voici une seconde liste de condam- 200 fr. à Victorine Mortelecque. cou-
nations a-ans cette importante af- lde la Raffinerie à Bauvin, 500 :r a 
faire : ..i partie civile : même peine à Louisf 

Marie Leloug. veuve Durot, 38 ans. i PoulUe. veuve Morte^ecque : 2 moi* 
cabaretiéie. rue du Marais à An.'avec sursie à Marceile Pouille . coif-
ncaullin, 2 mois avec sursis et 25 fr " u s e . rue de l s Qare s Bsuvin, JOO 
d'amende. 300 fr. de domniages-lnté- fr. à la partie civile : 4 mous «ve<-
••èu à la partie civile : Jean-Baptiste sursis. 100 fr. S François Pyr. e u * 

ir. rue ce» Prés à An- u** Millions à Bauvin, 100 fr. à ls 
il avec sursis et 100 fr.. partie _civiie_; 2 mois avec sursis, 
i fr. à ia partie 

Lecozme. femme Bourriez, à * fi. à Marie Rivelois. rue Guhesquiere 
s Bsuvin, 100 fr. à la partie civile l 

Vichy. 16. — Les services du com- »** 
m i s s a n a t aux quest ions juives met-; Les personnes qui pourraient sursis 
t ent a u p o i n t l e s modal né s d'appli-1 fournir des rense ignements sur les j la part 

intéresses, sont priées d'écrire à la 
Préfecture du Nord (Service des 
Recherches) rue Jacquemars Giélée 
à LILLE. 

cat ion des décrets rég lementant la 
s i tuat ion d e s israél ites rés idant e n 
France. 

Les décrets relatifs à la médec ine 
et au barreau sort iront d'ici quel
ques jours. Pour lTJniversitc, i l ne 
faut pas s'attendre à un décret 
avant quinze jours. 3 % de Juifs 
seront probablement a d m i s d a n s le 
corps ense ignant . D e s décrets parti
culiers f ixeront les condit ions d a n s 
lesquelles les Jui fs pourront exer-; 
cer certa ines profess ions l ibérales, | C A L E N D R I E R 
commerciales , industriel les et arti-1— Soleil : Levé 
sanales . . 121 h. 55. 

D ' a p r è s , les mil ieux bien M o f r L i f f . ' f f i r ! . . ^ . ' ' " 
m e s de Vichy, tout ce la ne serait Aujourd'hui : Sainte-Julienne 
d'ailleurs décidé qu'après le recen- - - -
s èment généra l des israélites qui 
doit commencer f in juin. 

E C H O S 
et CARNET 

UNE USINE ANGLAISE 
D'AVIATION INCENDIÉE 

Berlin, 17. — Le D.N.B. apprend 
que des av ions de combat a l lemand 
ont. bombarde, au cours de la nuit 
dernière, une usine de pièces déta
chées pour av ions d a n s le comté de 
Gloucester. D e nombreux incendies 
ont é té observés 

UN PÉCULE AUX FAMILLES 
QUI RETOURNENT 

A LA TERRE 
Après les avances des t inées aux 

exploitat ions agricoles de la zone 
occupée qui o n t subi sur leur cheptel 
mort, sur leur chepte l vif o u s u r | r u r a l « -

A LA RECHERCHE 
D'UN MALADE 

Quit tant au cours de r évacua-1 

t ion la maison de santé d'Armen-
tières où il était e n trai tement . M.'.*0 • n » - mine 
MTJSSCHELROELS Maurice, âge "•"•"•"j * n i ' -
de 21 ans. tail le 1 m .55 environ, i * " ' " ? ^ 9 0 ? „ , . „ , . . 
rhevenv hlmirU VPUÏ hlen^ n i ' M « r l e Lecomte. icranie Bourriez, s a Bsuvin, 100 fr. S la partu 
tneveux blonos. yeux bleus, n a | A n n - u l H n , 4 mois avec susrsis et même condamnation à Ju.es Seuls 
plus donne Signe de vie. j ioo fr. d'amende, 100 lr. à la parue reiraité des rouies, c i te des Million» 

* civile : Mathllde Leiong. 38 sus , rue a Bauvin : à Isidore Sion.. manœuvre 
du Marais à Annnull in . 4 mois aveclmôine rue : à Mane-Therèse Vander-

d amende, 200 fr. à camèic. Urande-Rue â Bauvin ; 4 
. Marie Lœull. veuve : mois avec sursis. 50 f r à rrançome 

Guihert. couturière à Anncsullin, rue' Watreiot. vieux coron à Bauvin : s 
de Don. ; Marguerite Guihert. 27 ans, Kosa Guyolard. chemin Blanc à Bau-
méme commune. 2 mois avec aurels. vin ; à Irma Thorel. vieux coron à 
25 fr. d'amende. 300 fr. à la partie Bauvin, 500 fr. à la partie c i v l > : 
civile : Auguste Mortebecque. 54 an«.l2 mois avec sursis. 25 fr. à Henri 
mineur à Annœullin. 3 mois avecj Vansteenkiste, mineur à Bauvin, 100 
sursis. 50 fr. d amende et 200 fr. de fr. i la partie civile : 3 mois avec 
dommages-intérêts : Oger Philomene, ! sursis. 50 fr. à Sophie Vasseur. v . e m 
femme Deunaln, 35 ans, rue Neuve coron S Bauvin et A Charles Vasseur 
a Anncsullin, par défaut, 2 mois avec rue Ghesquiére A Bauvin, 500 fr. a 
sursis. 25 ir. d'amende. ÎOO fr. A la ! la. partie civile : 6 mois, 100 fr. a 
partie civile ; Adéline Pansy, femme Flore Balet, d Anncsullin, 500 B » 
Renard. 30 ans. rue de Don à An- la partie civile ; 4 mois avec sursis, 
nœullin : Berthe Wettrelot. femme 200 fr. à Laure Rucquols. rue Léon 
Cornil. concierge à l'usine Provende A^Gambetta A Prvoin, 100 fr. A la partir 
Annœullin, 2 mois avec sursis. 25 tr.jc.vi.e ; 3 mois avec suit,.*, 50 n a 
d'amende et 200 fr. de dommages-lAugusta Crombecque, rue Gustave 
intérêts ; Irène Parsy. femme Des-lDelory i Provin et A Désiré V»n 
prez, 28 ans, ménagère, rue de Don Lierde, retraité, rue Victor Hugo a 
A Annnull in , 2 mois avec sursis. 25 ' Provin : 2 mois avec sursis, 25 fr. s 
fr. d'amende. 100 fr. A la partie cl-IMIchèle Vanlierde. même adresse. 300 
vile : Marie Parsy. femme Titimal.l lr. A la partie civile A la charge de 
41 ans. ménagère a Annœullin, rue j ces trois derniers condamnés ; 2 n » 
Pasteur. 2 mois avec sursis. 25 fr A Valentine Crombecque, rue L-<-
d'amende et 200 fr. à al partie civile-, layette a Bauvin, 900 fr. A la parte 
Alfred Plouquet. 20 ans . mineur, icivile : 2 mois avec sursis, 25 fr. à 
route de Don à Annœullin, 2 mois Clémentine Dujardin. rue Nationale 
avec sursis, 25 fr. d'amende. 100 fr. la Provin, 100 fr. A la partie civile : 
A la partie civile : Fernande Pru- même peine A Sophie Dujardin, rue 
d'homme femme Fourmeaux rue Fai- Victor Hugo A Provin : 3 mois avec 
dherbe A Bauvin, 2 mois avec sursis. ! sursis. 50 fr. A Etienne Grard. mineur. 
25 fr. d'amende. 200 fr. A la partieIcitc Fourmeaux A Provin, 3O0 fr. I 

vile. la partie civile : 3 mois avec sursis. 
Marie Deleiosse. lemme Wiplier. ao;??-' r

r i * , » a v m ° n â ? v ? ™ ! ' * ^ ^ 
m rue rin Vent de Bltp • Snnmul. i Grard. CllAieaU St-Venant A Provin, 
i 3 m o u avec s u r s ï et 25 " • laoo lr. A la partie civile ; 4 mois, 100 

Louise Delefosse. 32ans. même adresse | ' r - A
à . H J ? n r i , H " } ^ ' 4 ° , 1 ) £ 1 " ^ " l ? 

même peine : Marie Mortreux. veuve ™« Léon Gambetta A ^»»<n.«Wi . 
Parsy. Angélica Guilbert, femme * . ' • P a r t , e c l v l l e • 3 m o t » a v e c «u r»'' 

temps 

: Sainte-Florent-

IL Y A U N A N 
1» iuin 1M«. — Prise de Lyon. Cher

bourg. Nanev. Lunéville et Toul. — 
Bordeaux est bombardé. 

— Les plénipotentiaires français 
quittent Marseille à bord d'un avion 
pour un lieu de destination tenu 
secret. 

ques. Ce chef de famille doit, d'une 
part, avoir vécu a u moins cinq a n s 
d a n s une c o m m u n e rurale, il doiUJJT",'' ' ^ " £ " M " ' l " 7 - ' m ' m e ^ B o î s t 1 5 0 f r- * Marie Lemaire. ménagère, rue 
d'autre part, justifier d'une apt i tude ! fel toutes t r o 2 c o ï d a m S 3 m c £ I ̂ o n Gambetta A Provin, 200 fr. A h 
physique suff isante pour deveniri^vèc sursis et 25 fr. d'amende. 5 .0ob'> > a r u c £ivi .e : 4 mois avec sursis. lOu 
cult ivateur o u art isan rural ; il doit, 
enfin, prendre rengagement , avec 
sa femme, d'exercer pendant dix ans 
à compter de l'attribution du pécule 
une profession agricole ou art isanale 

leurs récoltes de s pertes de nature 
à compromettre leurs possibil ités de 
production IL. 28 Juil let 1940), 
après les prêts é tabl is pour la remise 
en valeur des parcel les abandonnées 
(L. 27 Août 1940), les subvent ions 
accordées pour la restaurat ion de 
l'habitat rural (L. 21 Nov. 1940). 
après la participation f inancière 
donnée par l'Etat pour la réfection 
et la construct ion des bât iments 
nécessaires à la créat ion d'une exploi
tat ion agricole sur un domaine 
abandonné ou nouvel lement consti
tué (L. 17 Avril 1941). u n e loi d u 
19 Mai 1941 U . O. 31 Mai) vient de 
décider la remise d'un pécule aux 
salariés d o commerce et d e l'indus
trie qui retourneront à l a terre. 

Différentes condit ions sont , na tu
rel lement nécessaires pour recevoir 
ce pécule d' instal lat ion à la terre. 

Ce pécule n'est attribué qu'aux 
famil les ayant au moins un enfant 
A charge dont le chef de famille, 
âgé de 25 a n s au m o i n s e t de 45 a n s 
au plus, est Français d'origiine et 
jouit de se s droits civils et politi-

îZfï^FKTOU 

•'W'&ij 

Le montant de ce pécule est f ixé 
e n fonct ion des al locations fami
liales dont bénéficie ac tue l l ement le 
demandeur, d e façon à favoriser les 
famil les nombreuses. Il es t égal — 
dit l'article 5 — « à la moit ié de la 
s o m m e représentant l e s a l locat ions 
famil ia les accrues de l'allocation de 
salaire unique dues pour le ou les 
en fant s à charge d a n s la localité 
quittée par la famil le du jour de la 
demande jusqu'au jour où les en
fants atte indront l'âge de 15 ans . n 

Le ca lcul de 1 importance exac te 
du pécule a ins i remis e s t assez déli
cat, m a i s s i l'on se rappelle qu'une 
famil le d'ouvrier urbain de quatre 
e n f a n t s touche, au titre des alloca
t ions famil ia les 60 % d u salaire dé
partemental de 1.500 fr. par mois , 
soit 10.800 fr. par an. et 30 c:° de ce 
salaire au titre de l 'allocation de 
salaire unique, so i t 5.400 fr. par an. 
on voit le beau pet i t capital que 
peut représenter la moit ié des som
m e s pouvant ê tre touchées par une 
famil le jusqu'à ce que les en fant s 
a t te ignent l'âge de 15 ans . 

La d e m a n d e doi t être fai te avec 
les pièces Justificatives, au Secréta
riat d'Etat a u Travail . El le est exa
minée par la Caisse d'Allocations 
famil ia les à laquelle ressortissait 
jusque-là la famil le d u demandeur. 
Elle e s t décidée par le Secrétaire 
d'Etat à l'Agriculture. Elle est versée 
en trois fois (à l ' instal lation, trois 
mois après, u n a n après l' installa
t ion) , par la Caisse d'Allocations 
fai î i l ia les d'origine. 

L'exploitation acquise, grâce au 
pécule reste s u r v e i l l é e ; s o n aban
don avant les dix ans , e s t sévère
m e n t puni, mai s ces pécules impar
tan t s a joutés aux avantages sociaux 
accordés aux famil les rurales consti
tuent la perspective la p lus allé
c h a n t e donnée jusqu'à c e jour aux 
anciens ruraux, devenus employés 
de commerce o u ouvriers d'usine, 
pour leur facil iter leur retour à la 
terre. 

Pierre de FELICE. 
Avocat à la Cour d Appel de Paris 
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Waterlot, 35 ans, losse 9 A Annœul 
lin, 4 mois avec sursis et 25 fr 
même peine A Waterlot Jean-Bap 

Coquereile. même rue. 500 fr. 
."(partie civile ainsi qu'A Stéphanie Mo 

elle, confectionneuse, même adre-s. 
38 ans. mineur A Annœullin, 100 fr 
A la partie civile ; 2 mois avec sursis 
et 25 fr. d'amende A Marie-Louise 
Verplaetse. femme Duthoit . à An
nœull in, 200 fr. A la partie civile ; 
1 mois avec sursis A Victor Watteriot. 
rue de Don A Annœullin : 4 mois 
avec sursis. 100 fr. d'amende A Marie 
Dujardiri. femme Watteriot. 200 fr. 
A la partie civile ; 2 mois avec sursis, 
200 fr. A la partie civile A Marie Wi
plier. confectionneuse, rue de Don 
A Annœullin : Aline Bono. femme 
Damblin. ménagère, cité des Millions 
A Bauvin, 4 mois avec susrsis. 100 fr 
d'amende. 200 fr A la partie ciivle : 
Louis Cochart. cité des Millions A 
Bauvin, 2 mois avec sursis. 25 fr. 
d'amende, 100 fr. A la partie ciivle ; 
Marie Maille, veuve Câlin, rue de la 
Qare A Bauvin, 3 mois avec sursis et 
50 fr. d'amende. 10 fr. A la partie 
civile : Eloise Fourmeaux, ménagère 
rue Ferrer A Bauvin, 4 moi s avec 
sursis, 100 fr. d'amende. 300 fr. A ls 
partie civile : Stanislas Campagne. 
59 ans. rue Gheequlères A Bauvin et 
Philomene Lefebvra, même adresse. 
15 Jours avec sursis. 1 franc A la 
partie clvlle : Victor Dufour. mineur 
cité des Millions A Bauvin, 2 mois 
avec sursis, 25 fr. d'amende. 100 fr. 
A la partie civile ; Jean-Baptiste Du-
hot. brocanteur A Bauvin, Grand'Rue 
4 mois. 50 fr. d'amende : Marie Du
thoit. même adresse. 4 mois avec sur
s is et 50 fr. d'amende. 400 fr. A la 
partie civile Eugénie Duplouy. 
femme Cuveller. c i té des Millions A 
Bauvin, 2 mois avec sursis. 25 fr. 
d'amende. 200 fr. A la partie clvlle j 
3 mois avec sursis. 25 fr. d'amende. 
100 fr. A la partie civile pour Pierre 
Watteriot. mineur, coron de la Fosse 
A Annœullin : mêmes peines A Albçr 

mois avec sursis. 100 fr. 
Normand, rue Nationale A Provir 
100 f r. A la partie civile : 3 mois SA « 
sursis. 50 lr. A Victorine Lernouia 
femme QuCva. rue Léon Gambette à 
Provin, 200 fr. A la partie clvlle . 
A A.phonsine Cuveller, rue des Pa
pillons A Carvin et par défaut A Le > 
Dubue. femme Debout : 3 mois avec 
sursis. 25 fr. A Louise Roiseau, rue 
Jules Guesde A Provin, 100 fr. A la 
partie civile ; 2 mois avec sursis. 2S 

fr. à Pierre Sion, rue Victor Hugo a 
Provin, 100 fr. A la partie civile 

3 mois avec sursis. 60 fr. A Alphon-
6ine Strutoe. rue Nationale A Provin. 
100 fr. A la partie civile ! 2 mois a v e 
sursis, 25 fr. A Marie Cambler. ru» 
Uambetta A Wsvrin et A Maroc 
Deruelle. même rue. 500 fr. à la 
partie ciivle ; 2 mois avec sursis. 25 
fr. A Louis Briquet, mineur retraite, 
rue des Moulins A Billy-Bsrclau ; 
même condamnation et 100 fr. A '.-
partie civile A Marie-Louise OT.rd. 
cité de la fosse A Billy-Bsrclsu : 4 
mois. 100 fr. A Louis Béghln. brocan
teur, hameau de Magenta A Carvin 
1000 fr. A la partie civile ; 3 mois 
100 fr. A Anatole Delecrolx. hameau 
de Magenta A Carvin, 600 fr a ia 
partie civile ; 3 mois avec sursis 50 
fr. A Henri Cuignet. mineur, rue Ai-
thur Lamendin A Douvrin, 100 f r . » 
15 jours. 25 fr A *mUlenne Senis 
ménagère, chemin des A:lem":'?2f " 
Hénin-Liétard : 3 mois par défaut 
50 fr. A Honrl Englebert. menuisier, 
chemin de sAUemands à Manin-LiS-
tsrd, 400 fr. A la partie civile : a mois 
avec sursis. 25 fr. A Pié r"*? r?»*- , 1V e 

de Dixmude A Mulluch. 50 fr. A 1» 
partie civile : 3 mois avec sursU. 50 
fr A Clara Mortreux. f smme Bour-

riez. Orand-Rue A Liberyourt, 300 fr 
tine Faucon. 18 ans. riie Faldherbe Al» la partie civile : a1 mois aveci s u i s » . 
Bauvin : A Marie Grard. chemin du 25 fr A Lucienne Cateune et a P«-
Halage A Bauvin : 2 mois. 50 fr. Urlce Flanquant, cite ste-CècUe a 
d'amende A Aloïse Gerbal et A son iMsurohin. 200 fr A la partie clvi.r 
mari, domiciliés chemin Blanc » I s mois avec sursu. M u . à Aaidrc 
Bauvin, 500 fr. A ta. partel civile : Cocq. cité Faldherbe A Msurahin. 2<v. 
3 mol» avec sursis, 35 fr. A Ed0uard| ir A la partie civne , « mois 
Guyolard, chemin Blanc A Bauvin 
A safille Roaa (pour cet te dernière 
confusion avec une peine de 4 mois 
avec sursis) . 200 fr. A la partie civile: 
3 mois avec sursis. 25 fr. A Simone 
Hochedez. femme Mouler, ménagère 
A Bauvin, cité des Millions. 100 fr. 
A la partie clvlle : 4 mois avec sort 
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100 fr. A Marianne Dubrowsltl 
rite ste-Cêcile A Meurchin, 400 fr à 
î» partie civile : a mots. 28 fr. A 
Madeleine Decraene. veuve Duriez. 45 
ans cité Ste-Cêcile à Mturchin 100 
fr » la partie civile. 

sonnerons une nouvelle llaste 
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